
INFOINFO
TRAVAUXTRAVAUX

MARS À MAI 2026

›  Du mardi 24 mars au jeudi 7 mai   Du mardi 24 mars au jeudi 7 mai 
inclusinclus
Rue de Bouffl  ersRue de Bouffl  ers - - Restrictions de circulation du Restrictions de circulation du 
lundi au vendredi de 8h30 à 17h30lundi au vendredi de 8h30 à 17h30

• Lors des phases 1 et 3 (voir plan au verso), la circulation des 
véhicules sera possible uniquement dans le sens montant, vers 
la rue du Président Roosevelt. Les piétons pourront circuler 
normalement sur le trottoir et les cyclistes devront poser pied à 
terre.

• Lors des phases 2, 4 et 5 (voir plan au verso), la circulation des 
véhicules sera interdite dans les deux sens de circulation. Au 
niveau de l’emprise des travaux, les piétons et cyclistes (pied à 
terre) pourront circuler 
normalement sur le 
trottoir.

• Des déviations seront 
mises en place aux 
diff érentes phases de 
travaux.

• Le stationnement sera 
interdit sur les emprises 
du chantier.

• La collecte des déchets
sera assurée aux jours et 
horaires habituels.

Afi n de garantir votre qualité de vie et votre confort, 
la Communauté d’agglomération Saint Germain Boucles 
de Seine s’est engagée dans une action de renouvellement 
du réseau d’eau potable de la rue de Bouffl  ers à 
Saint-Germain-en-Laye.

Dans ce cadre, des travaux seront mis en œuvre du mardi 24 
mars au jeudi 7 mai 2026 inclus.

Saint-Germain-en-LayeSaint-Germain-en-Laye
Rue de Bouffl  ersRue de Bouffl  ers

L’Agglo investit
pour vous.

RENOUVELLEMENT DU RENOUVELLEMENT DU 
RÉSEAU D’EAU POTABLERÉSEAU D’EAU POTABLE

casgbs.fr

DÉBUT DES TRAVAUXDÉBUT DES TRAVAUX
Mardi 24 mars 2026

FIN DES TRAVAUXFIN DES TRAVAUX
Jeudi 7 mai 2026

MAÎTRISE D’OUVRAGEMAÎTRISE D’OUVRAGE
Communauté 
d’agglomération
Saint Germain
Boucles de Seine

ENTREPRISESENTREPRISES
SUEZ EAU France et BIR    

CONTACT DIRECTION CONTACT DIRECTION 
DES CYCLES DE L’EAUDES CYCLES DE L’EAU
cyclesdeleau@casgbs.fr
01 30 09 75 36

24/03/2026 au 
03/04/2026

Du 07/04/2026 
au 08/04/2026

Du 09/04/2026 
au 14/04/2026

Du 15/04/2026 

au 20/04/2026

Du 21/04/2026 
au 07/05/2026

Phase 2

Phase 4



UNE AGGLO RESPONSABLE, POUR VOUS, AVEC VOUS.UNE AGGLO RESPONSABLE, POUR VOUS, AVEC VOUS.

Zone de 
Travaux

Phase 1
Circulation autorisée coté 
pair de la rue, dans le sens 
montant uniquement

Légende : 
Déviation des véhicules pour        
se rendre rue de Boufflers

Sens de circulation conservé

Phase 1 : du 24 mars au 3 avril  2026

Zone de 
Travaux

Phase 2
Fermeture de la circulation dans 
les deux sens au droit des travaux

Légende

Déviation des véhicules pour se rendre 
rue de Boufflers

Accès riverain

Phase 2 : du 07 au 8 avril 2026

Les dates mentionnées sont susceptibles d’être ajustées en fonction de l’avancement du chantier.



UNE AGGLO RESPONSABLE, POUR VOUS, AVEC VOUS.UNE AGGLO RESPONSABLE, POUR VOUS, AVEC VOUS.

Zone de 
Travaux

Phase 3
Circulation autorisée coté 
pair de la rue, dans le sens 
montant uniquement

Légende : Légende : 
Déviation des véhicules pour        
se rendre rue de Boufflers

Sens de circulation conservé

Phase 3 : du 9 au14 avril 2026

Zone de 
Travaux

Phase 4
Fermeture de la circulation dans 
les deux sens au droit des travaux

Légende
Déviation des véhicules pour se rendre
rue de Boufflers

Accès riverain

Phase 4 : du 15 au 20 avril 2026

Les dates mentionnées sont susceptibles d’être ajustées en fonction de l’avancement du chantier.



UNE AGGLO RESPONSABLE, POUR VOUS, AVEC VOUS.UNE AGGLO RESPONSABLE, POUR VOUS, AVEC VOUS.

Le chef de chantier se tiendra à votre disposition, en cas de besoin, pendant toute la durée Le chef de chantier se tiendra à votre disposition, en cas de besoin, pendant toute la durée 
des travaux.des travaux.

Nous nous excusons par avance pour la gêne occasionnée.Nous nous excusons par avance pour la gêne occasionnée.

Zone de 
Travaux

Phase 5
Fermeture de la circulation dans 
les deux sens au droit des travaux

Légende
Déviation des véhicules pour se rendre
rue de Boufflers

Accès riverain

Phase 5 : du 21 avril au 07 mai 2026

Les dates mentionnées sont susceptibles d’être ajustées en fonction de l’avancement du chantier.


